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L'An deux Mille Treize, le 15 février, à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
  Le 8 février 2013     Le 8 février 2013 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. GIRAUD, M. SIMONNET, Mme PELTIER, 
M. BESSON, Mme LECOMTE, Mme WILLMANN, Mme CIRAUD-LANOUE, Mme DAUZIDOU, 
adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHÉRON, M. CAU, M. COASSIN, M. DENIS, Mme DOUMECQ, 
M. GUIARD, M. LABIA, M. LAPOUGE, Mme LEFEBVRE, Mme MAIRE, M. MERLE, 
M. PRUDENCIO, M. REVOLAT, Mme ROY, M. SERVIT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. FILOCHE représenté par Mme DAUZIDOU 
 Mme DUMAS représentée par M. PRUDENCIO 
 Mme FAUQUET-MOLL représentée par M. QUENTIN 
 M. MEGLIO représenté par M. GIRAUD 
 M. PATRUX représenté par Mme CIRAUD-LANOUE 
 M. PAVON représenté par M. BESSON 
 Mme SERRE représentée par Mme LECOMTE 
     
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. CHABASSE, Mme DESCHANP 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 24  
Nombre de votants : 31  
 
Madame  Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ROYAN 
ATLANTIQUE – PRISE DE COMPETENCE FACULTATIVE "INSTALLATION, MAINTENANCE ET 
ENTRETIEN DES ABRIS VOYAGEURS SUR LE RESEAU DE TRANSPORT URBAIN DU 
TERRITOIRE DE LA CARA 
 
RAPPORTEUR : M. LE MAIRE 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 



Par délibération du 18 janvier 2013, le conseil communautaire de la Communauté 
d'Agglomération Royan Atlantique a décidé de modifier les statuts de la CARA en 
ajoutant la compétence facultative "installation, maintenance et entretien des abris 
voyageurs du réseau de transport urbain sur le territoire de la CARA", conformément 
aux dispositions de l'article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Cette décision découle de la nécessité de prendre en compte un arrêt du Conseil 
d'Etat du 8 octobre 2012, qui indique que :  
"(…) la localisation des points d'arrêt des véhicules de transport public de personnes 
et l'information des usagers sur ces points d'arrêt, ainsi que sur l'horaire de 
circulation des véhicules, relèvent de la compétence obligatoire et de plein droit de la 
communauté d'agglomération, au titre de sa compétence d'organisation des 
transports urbains, une telle compétence ne s'étend pas à la réalisation et à 
l'entretien des éléments de mobilier urbain que constituent les abribus, lesquels ne 
sont pas des équipements indispensables à l'exécution du service public de transport 
public ; que les abribus installés sur le territoire d'une commune à la date de création 
d'une communauté d'agglomération, dont le périmètre inclut cette commune, ne sont 
pas davantage mis à disposition de plein droit de la communauté d'agglomération ; 
qu'il est en revanche loisible à l'autorité compétente de prévoir, dans les statuts d'une 
communauté d'agglomération, que celle-ci prendra en charge l'installation et 
l'entretien des abribus sur le territoire des communes membres." 
 
Le Conseil d'Etat admet donc que les statuts de l'établissement public de coopération 
intercommunale peuvent prévoir que celui-ci prendra en charge l'installation et 
l'entretien des abribus sur le territoire des communes membres, à supposer que la 
question ait été envisagée lors de la rédaction des statuts ou qu'ils soient modifiés en 
ce sens. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Après en avoir délibéré, 

 
 

DECIDE 
 

- d'approuver la modification des statuts de la Communauté d'Agglomération Royan 
Atlantique, ajoutant au titre de ses compétences facultatives, chapitre 2.3.14., la 
compétence " Installation, maintenance et entretien des abris voyageurs du réseau de 
transport urbain sur le territoire de la Communauté d'Agglomération Royan 
Atlantique", 
  
- d'autoriser Monsieur le Député-Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 
délégation, à signer tout document se rapportant à cette décision. 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 21 février 2013 Bernard GIRAUD 

 





















Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

